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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE SPÉCIFIQUES AU PARRAINAGE D'ÉMISSIONS ET DE PROGRAMMES 

 
PRĖAMBULE 
 

La souscription d’un contrat de parrainage par un 
Annonceur, ou son mandataire implique leur 
acceptation des conditions générales de vente 
d’A.T.O Connexions, des conditions spécifiques 
suivantes et le respect des lois et règlements 
régissant la publicité télévisée. 
A.T.O Connexions prendra acte de la réservation 
d’une opération de parrainage à la réception du 
bon de Commande de parrainage signé par 
l’Annonceur et/ou son mandataire au nom et pour 
le compte de l’Annonceur. 
Cette commande devra parvenir au plus tard au 
Diffuseur 30 jours ouvrables avant la première 
date de diffusion de l’opération de parrainage.  
A.T.O Connexions se réserve le droit de refuser ou 
d’annuler toute opération de parrainage qu’elle 
jugera contraire à la ligne éditoriale de la chaîne 
de télévision en service de régie chez KFIRST-A-
CONCEPTS qu’est with K NETWORK TV ou à la 
réglementation relative à la publicité télévisée.  
 
 

ARTICLE 1 : MODIFICATION DES CONDITIONS DE 

PARRAINAGE 
 

A.T.O Connexions propose une liste de 
programmes qui peuvent être parrainés ainsi 
qu’un planning de diffusion desdits programmes. 
Ces éléments ne sont communiqués à l’Annonceur 
qu’à titre indicatif. Ces horaires de diffusion ne 
sont pas garantis. 
L’annonceur ou son mandataire ne pourra donc 
pas arguer d’une modification de ces horaires 
pour demander une modification du tarif du 
contrat ou de l’annulation de ce dernier.  
A.T.O Connexions s’engage, cependant, à informer 
sans délai l’Annonceur ou son mandataire de toute 
modification des conditions de parrainage 
notamment en ce qui concerne la planification de 
diffusion des programmes parrainés. 
Dans l’hypothèse où  la modification des horaires 
et dates de diffusion par rapport à ce qui était 
initialement prévu devait avoir une incidence 
défavorable sur l’audience, le Diffuseur proposera 
une compensation financière à l’Annonceur 
pouvant aller jusqu’à 10% maximum des sommes 
perçues. 
Dans l’hypothèse d’un arrêt du programme 
parrainé, A.T.O Connexions s’engage à proposer à 
l’Annonceur un dispositif de substitution que ce 
dernier pourra soit accepter par avenant soit  
 
 
 
 
 

 
 
refuser ce qui entrainera, dans ce dernier cas, 
remboursement sans indemnité de part et d’autre. 
L’absence de réponse, dans un délai de 10 jours, 
de la part de l’Annonceur à la proposition de 
parrainage rectificatif qui lui sera parvenu, sera 
interprétée comme un accord. 
 
 

ARTICLE 2 : ANNULATION A L’INITIATIVE DE L’ANNONCEUR 
 

Si l’Annonceur ou son mandataire décide 
d’annuler le contrat plus de 31 jours avant son 
démarrage, un dédit égal à 30% de la somme due 
au titre du contrat sera conservé par A.T.O 
Connexions à titre de compensation. 
Si l’annulation du contrat devait intervenir à une 
date inférieure à 31 jours avant la diffusion, la 
totalité de la somme prévue dans le contrat sera 
due. 
Toute demande d’annulation devra parvenir à 
A.T.O Connexions par écrit, sous la forme d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception, à 
destination du siège social d’A.T.O Connexions. 
 
 

ARTICLE 3 : TENEUR DU SUPPORT DE PARRAINAGE ET 

GARANTIES 
 

Le support de parrainage associé aux programmes 
diffusés sur la chaîne doit être conforme à la 
législation en matière de publicité. 
Les supports et textes publicitaires sont diffusés à 
l’Antenne de with K NETWORK TV sous la 
responsabilité éditoriale de l’Annonceur. 
A ce titre, l’Annonceur garantit A.T.O Connexions 
et with K NETWORK TV contre toute action en 
responsabilité pour quelque motif que ce soit en 
rapport avec le contenu. 
 
 

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE PAR L’ANNONCEUR DES 

LOTS ET FRAIS EN RAPPORT AVEC UN JEU OU CONCOURS 
 

Si l’Annonceur souhaite que le parrainage 
s’accompagne d’un jeu concours permettant de 
gagner des lots ou autres dotations, l’Annonceur 
devra procéder aux formalités déclaratives 
spécifiques à la réglementation des jeux mais 
aussi payer les frais engendrés par la gestion dudit 
concours (frais téléphoniques pour le numéro 
surtaxé, frais de remboursement, frais d’envoi des 
lots et dotations aux gagnants). 
Tous les frais qu’aura avancés le Diffuseur lui 
seront remboursés par l’Annonceur sans délai 
après présentation d’une facture justificative. 
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